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Faire revivre hier : une passion d'aujourd'hui  
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Carte d’identité 

2020 
Nom : Société d’Histoire du Châtelet-en-Brie. 

SIRET 510 315 039 00014 – APE 9499Z – Ancienne référence en préfecture : 772010631  

Nouvelle référence en préfecture : W772000781 

Déclaration à la préfecture de Seine-et-Marne : 29 septembre 1995 (Journal Officiel du 25 

octobre 1995). 

 

Siège social : Mairie du Châtelet-en-Brie (Seine-et-Marne). 

Bureau, documentation et salle de réunion : Salle Meignen, 1 passage des Marjolets, 

77820 Le Châtelet-en-Brie  

(Ces locaux sont mis à la disposition de l’association par la commune). 

 

Buts de l’association : selon ses statuts « l’association a pour objet la recherche et l’étude en 

histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, de son canton, du département 

de la Seine-et-Marne, de l’Île-de-France et de leurs habitants ». 

 

Bureau de l’association 

(Élu par l’assemblée générale du 22 février 2020 et la réunion du bureau en date du 25 février 

2020) : 

. Jean-Claude RADIGON  Président  

. Jacky BREUILLÉ    Secrétaire 

. Jean-Jacques PIPAUD   Trésorier  

. Jean-Jacques BRISEDOU   Membre  

. Paul André MARY   Membre 

. Jean-Michel REFIN   Membre 

. Patricia PILLEUL-MARY  Membre 

 

 

Rapporteurs aux comptes : Isabelle Bécel et Laurent Régnier 

Compte bancaire au Crédit Agricole Brie-Picardie 

Assurances : SMACL - 141 avenue Salvador-Allende - 79031 NIORT CEDEX 

 

Site internet : www.shcb77.fr 

Mail : shcb77@orange.fr 
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Compte rendu 2020 

et perspectives 2021 

RAPPORT MORAL 2020 

En 2020, lors de notre assemblée générale du 22 février, je vous disais que « le 

fonctionnement normal de notre association était de rechercher et étudier l’histoire du 

Châtelet-en-Brie ». Peut-on dire qu’en 2020 nous avons eu un fonctionnement normal ? 

Un virus nommé COVID 19 s’est invité partout dans le monde à toutes les réunions, 

activités professionnelles ou associatives, dans les sphères familiales et même jusqu’au 

sommet des Etats. Quels que soient les continents, les religions, les couleurs, les partis 

politiques, ce virus n’a pas fait de différences. 

Alors vous me pardonnerez la brièveté de ce rapport sur les activités de l’année écoulée.  

Le 8 janvier 2020, 4 personnes de la commune de Bois-le-Roi sont venues visiter nos 

locaux mais également se renseigner sur notre organisation. Ils souhaitent en effet créer une 

association d'histoire sur Bois-le-Roi, commune au riche passé historique. 

Dès le 21 janvier 2020 le groupe "archives communales" a pu effectuer la visite des 

archives départementales. Nous avons été reçus par le Responsable du service des archives 

notariales, communales et intercommunales, M Toni Caporale. Nous avons ainsi pu nous 

rendre compte de la différence entre les archives d'une commune et celles d'un département. 

La taille des rayonnages est sensiblement différente. 

Début août nous avons prêté des éléments de notre exposition sur la libération du 

Châtelet-en-Brie le 26 août 1944, à notre ami Claude. Madame le maire de Sivry Courtry 

nouvellement élue, avait souhaité marquer l'événement en exposant une petite rétrospective 

des événements. Claude s'est chargé de la mise en scène. 

Le 1 octobre 2020 a eu lieu la rencontre annuelle aux archives départementales avec 

les associations d'histoire et de généalogie sous la présidence de Patrick Septier. Deux 

membres de la SHCB77 étaient présents. 

Nous mettons à disposition des habitants de la commune le fruit de nos recherches par 

l’intermédiaire du journal municipal. En 2020 nous avons abordé les sujets suivants : 

• Déclaration de grossesse et mortalité infantile au XVIIIe siècle 
• Rixes « ordinaires » au Châtelet-en-Brie au XVIIIe siècle 
• Des bombes au Châtelet ! (14 juin 1944) 

 

Cette année, en plus de remercier Patricia et André pour la rédaction de ces deux pages 

très attendues du « Vivre au Village », « la SHCB77 raconte… » nous associons Claude 

Foucher pour son article sur les bombes. 

. 

 

https://shcb77.fr/la-shcb-raconte/declaration-de-grossesse-et-mortalite-infantile-au-xviiie-siecle/
https://shcb77.fr/rixes-ordinaires-au-chatelet-en-brie-au-xviiie-siecle/
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L’implication des membres de la SHCB77 dans le tri et la gestion des archives est 

continue. En effet pour des raisons notamment d’assurance, nous demandons aux bénévoles 

des archives communales d’adhérer à la SHCB77 en tant que membres. 

2020 étant une année d'élection avec changement de maire, nous avons été impliqués 

dans le récolement des archives. Un état recensant tous les documents archivés ou en cours 

de traitement à la date des élections à été fait. Le procès verbal de ce récolement à été envoyé 

à la fin de l'année 2020. 

Concernant notre site internet, il continue d'être enrichi d'articles. Ainsi en fin d'année, 

Jacky a publié quelques lignes sur le "pont-bascule" du château. D'autres thèmes seront 

abordés. Ils ne feront pas tous l'objet d'un développement sur le "Vivre au village 

Offre d'emploi : nous recherchons des bénévoles passionnés d’histoire. Pas de 

compétences particulières exigées. Seule la volonté d'intégrer un groupe actif sera nécessaire. 

 

 
Projets pour 2021 

 

▪ La sortie du livre sur les rues et chemins ; 
▪ Les journées du patrimoine ; 
▪ La préparation du livre sur le château des Dames. 

 

Voilà relatés les différents faits passés et à venir de notre association et qui constituent 

le rapport moral de l’année 2020. 

Avant de conclure, n'oublions pas ceux qui nous ont quittés. 

Jacqueline Charpentier 

Georges Poisson 

Christiane Bonnet 

 

Nous avons une pensée émue pour ces trois membres, ces trois amis.  

 

Merci de votre attention. 
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CHARGES Montant PRODUIT Montant

60 - Achats            900,00 € 

Prestations de service                     -   € 

Achat matières et fournitures            300,00 € 20,00 €            

Autres fournitures            600,00 € 40,00 €            

61 - Services extérieurs            160,00 € 10,00 €            

Locations                     -   € 20,00 €            

Entretien et réparation                     -   € 50,00 €            

Assurance            160,00 €            450,00 € 

Documentation                     -   €                     -   € 

62 - Autres services extérieurs        8 136,84 €                     -   € 

Matériel Informatique            700,00 €            200,00 € 

Rémunérations intermédiaires et honoraires            200,00 €                     -   € 

Publicité, publication        6 500,00 €            250,00 € 

Déplacements, missions            180,00 €                     -   € 

Achat repas AG            500,00 €                     -   € 

Services bancaires, autres              56,84 €                     -   € 

63 - Impôts et taxes                     -   €                     -   € 

Impôts et taxes sur rémunération                     -   €                     -   € 

Autres impôts et taxes                     -   €        1 956,84 € 

64 - Charges de personnel                     -   €            306,84 € 

Rémunération des personnels                     -   € 1 000,00 €       

Charges sociales                     -   €            650,00 € 

Autres charges de personnels                     -   €              50,00 € 

65 - Autres charges de gestion courante                     -   €        6 600,00 € 

66 - Charges financières                     -   € 

67 -Charges exceptionnelles                     -   € 

68 - Dotation aux amortissements                     -   € 

Charges fixes de fonctionnement

Frais financiers

Autres 

TOTAL DES CHARGES 9 196,84 €    9 196,84 € 

CHARGES INDIRECTES

TOTAL DES PRODUITS

Produits divers

Repas AG

Dons, cotisations, dons manuels ou legs

76 - Produits financiers

78 - Reprises sur amortissements et prov.

Fonds européens :

L'agence de service et de paiement (ex- 

Autres établissements publics

Aides privés

75 - Aures produits de gestion courante 

Région(s) :

Département(s) :

Intercommunalité(s) : EPCI

Commune(s) :

Organismes sociaux (détailler) :

Ventes livres «Histoire d'écoles»

Vente "Cahier SHCB" 100 ans

Vente "Aquarelles de mon village"

74 - Subventions d'exploitation

Etat : préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)

70 - Ventes de produits finis, de 

marchandises, prestations de services 
           140,00 € 

Vente" jeu de cartes ..."

Vente livre "Notice historique…"

BUDGET 2021

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES
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Statuts 

 

Adoptés par l’Assemblée générale constitutive, modifiés par l’Assemblée générale extraordinaire 

du 26 septembre 1996, puis par l’Assemblée générale extraordinaire du 13 décembre 1997 

 

Article premier : dénomination 

Il est créé, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 

16 août 1901 et ayant pour titre : S O C I E T E  D ’ H I S T O I R E  D U  C H A T E L E T - E N - B R I E .  

Article 2 : objet 

L’association a pour objet la recherche et l’étude en histoire et, plus particulièrement, l’histoire du Châtelet-en-Brie, de 

son canton, du département de la Seine-et-Marne, de l’Île de France et de leurs habitants. 

Pour atteindre ses buts, l’association peut organiser, autant que nécessaire, des réunions, conférences et manifestations 

diverses, des voyages, séminaires et sessions d’étude ; elle peut rassembler, collectionner, exposer, reproduire, publier 

et diffuser gratuitement ou à titre onéreux les résultats de ses recherches et études et, plus généralement, tous 

documents écrits ou audiovisuels ayant un lien avec les buts qu’elle poursuit. 

Article 3 : siège social 

Son siège social est situé à la mairie du Châtelet-en-Brie. Il peut être déplacé par simple décision du bureau de 

l’association. 

Article 4 : membres 

Pour être membre de l’association, il faut : 

- adhérer aux présents statuts et faire siens les buts de l’association ; 

- faire par écrit une demande d’adhésion auprès du bureau de l’association et recevoir son agrément ; 

- payer une cotisation dont le montant minimum est fixé chaque année par l’assemblée générale sur proposition du 

bureau. 

Article 5 : radiation 

La qualité de membre se perd par le décès, la démission, la radiation pour non paiement de la cotisation, l’exclusion 

prononcée par le bureau pour non respect des statuts ou pour action nuisant délibérément à l’association ou en 

contradiction avec les buts qu’elle poursuit. Appel de la décision d’exclusion peut être interjeté devant l’assemblée 

générale. 

La radiation, quel qu’en ait été le motif, ne peut entraîner un remboursement total ou partiel de la cotisation. 

Article 6 : assemblée générale ordinaire 

La direction de l’association appartient à l’assemblée générale de ses membres. 

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année sur convocation du bureau, à une date fixée par celui-ci entre 

le 1er janvier et le 15 février. Elle entend le rapport moral du président, le rapport financier du trésorier et le rapport du 

ou des rapporteurs aux comptes. 

Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des membres présents ou représentés  ; chaque membre 

peut désigner un autre membre de l’association pour le représenter, aucun membre ne pouvant cependant être le 

mandataire de plus de deux adhérents. 

Au cours de sa réunion, l’assemblée générale ordinaire élit les membres du bureau et les rapporteurs aux comptes. 
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Article 7 : assemblée générale extraordinaire 

En dehors de ses réunions ordinaires, l’assemblée générale peut être convoquée par le bureau en réunion 

extraordinaire. Cette convocation est de droit si le quart, au moins, des adhérents en fait, par écrit, la demande au 

président. 

La convocation à l’assemblée générale extraordinaire doit être accompagnée de l’ordre du jour de la réunion : aucune 

question ne peut être débattue en assemblée générale extraordinaire si elle n’a pas été préalablement inscrite à l‘ordre 

du jour. 

Article 8 : bureau 

Dans l’intervalle de ses réunions, l’assemblée générale confie la direction de l’association au bureau. 

Le bureau est composé de sept membres élus par l’assemblée générale ordinaire. En cas de vacance d’un membre du 

bureau, celui-ci pourvoit à son remplacement jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivante. 

Lors de sa première réunion suivant l’assemblée générale ordinaire, le bureau élit en son sein un président, 

éventuellement un ou plusieurs vice-présidents, un secrétaire général, et un trésorier. 

Le président représente l’association en justice et dans tous les actes de la vie civile ; il peut déléguer, de façon 

temporaire ou permanente, la totalité ou une partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs autres membres du bureau, sous 

réserve de l’approbation de cette délégation par le bureau. 

Article 9 : ressources 

Les ressources de l’association se composent : 

- des cotisations de ses membres ; 

- des dons de ses membres ou de tiers non membres de l’association ; 

- des subventions qui pourraient lui être accordées ; 

- des recettes éventuellement produites par ses activités. 

Le président de l’association peut ouvrir tout compte courant ou compte d’épargne postal ou bancaire au nom de 

l’association ; il peut, lui même ou, par délégation, un autre membre du bureau, signer tout chèque, mandat, ordre de 

virement et, plus généralement, toute pièce comptable. 

L’exercice comptable de l’association commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Article 10 : règlement intérieur 

Un règlement intérieur portant sur les points non précisés dans les présents statuts peut être adopté et éventuellement 

modifié, sur proposition du bureau, par l’assemblée générale décidant à la majorité simple. 

Article 11 : modification des statuts 

Les présents statuts peuvent être modifiés par une assemblée générale extraordinaire statuant à la majorité des deux 

tiers des membres présents ou représentés. 

Article 12 : durée et dissolution 

L’association est créée pour une durée illimitée. Elle peut cependant être dissoute par une assemblée générale 

extraordinaire statuant à la majorité des deux tiers. L’actif, s’il y a lieu, sera dévolu à la commune du Châtelet-en-Brie 

ou aux Archives départementales de Seine-et-Marne. 
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RELEVÉ D'IDENTITÉ BANCAIRE 
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Assurance 
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